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2026 : comment échanger mon permis ou diplôm
reconnu?
La législation sur l’utilisation des produits phytosanitaires (PPh) évolue, et votre ancien permis
échangé contre le nouveau permis digital entre le 3 janvier et le 30 juin 2026. Ceci peut être 
sans suivre de formation. Il vous suffit d'entreprendre les démarches ci-dessous et de 
justificatifs nécessaires.

Étapes pour échanger votre ancien permis ou diplôme reconnu

1. Entre le 3 janvier et 30 juin 2026, je remplis le formulaire disponible depuis le Registre
Permis PPh et téléverse les justificatifs demandés (pièce d’identité et ancien permis
ou diplôme reconnu).

2. Une fois les justificatifs validés (délai d'environ 1 mois), je reçois une lettre qui me
confirme l’obtention de mon nouveau permis avec une invitation à payer
l'émolument de CHF 50.- pour la délivrance du permis. Tous les moyens de
paiement usuels seront acceptés (TWINT, carte de crédit, ect.).

3. Après le paiement de l'émolument, je reçois un mail qui me confirme l'activation de
mon nouveau permis.

4. Je télécharge l'application Permis PPh sur mon smartphone et peux, à tout
moment, le présenter pour l'achat et les validations de formations continues.
L'identifiant de connexion et le mot de passe dans l'application sont identiques à
ceux du Registre Permis PPh.

En cas de perte du diplôme CFC reconnu, vous pouvez demander au canton de
délivrance de votre CFC de vous fournir un duplicata de votre diplôme (service
cantonale responsable : les Offices des écoles moyennes et de la formation
professionnelle ou OMP). En cas de perte du permis, veuillez vous adresser au
canton ou à l’institution où vous avez obtenu votre permis afin d’obtenir une
attestation.

Pendant cette phase de transition, soit du 1er janvier au 31 décembre 2026, vous pouvez
continuer à acheter des produits phytosanitaires dans l’attente du nouveau permis et
poursuivre vos activités professionnelles. À partir du 1er janvier 2027, l’achat de PPh
pour les professionnels ne sera possible qu’avec un permis digital valide.

https://test-fabe-psm.identitas.ch/register
https://test-fabe-psm.identitas.ch/register


Liste des justificatifs acceptés pour
obtenir le nouveau permis PPh

Tous les permis suisses depuis 1993 en version papier qui autorisent l’utilisation
des produits phytosanitaires dans l’agriculture, l’horticulture, les domaines spéciaux
et l’économie forestière peuvent être échangés contre le permis digital.

Les diplômes suisses reconnus comme permis avant le 1er janvier 2026 sont les
suivants :

CFC, Examen professionnel, Technicien/ne

TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE
DOMAINE
RECONNU

Agriculteur/trice CFC,
Arboriculteur/trice CFC,
Viticulteur/trice CFC,
Maraîcher/ère CFC

Entre
1993 et
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplôme de Horticulteur/trice CFC
Entre
2003 et
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplôme de Maraîcher/ère CFC,
Agriculteur/trice CFC,
Arboriculteur/trice CFC,
Viticulteur/trice CFC
Formation professionnelle initiale
de deux ans avec attestation fédérale
(AFP)
Certificat d’étude d’une école cantonale
agricole

Avant
1993 Agriculture

EP (Examen professionnel) avec
brevet en Horticulture, Maraîchage,
Agriculture, Arboriculture, Viticulture

1975-
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplôme d’horticulteur/trice complet du
Centre de
formation professionnelle nature et
environnement (CFPne)
1254 Jussy

Entre
1993-
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplôme de maitrise



TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE DOMAINE
RECONNU

EPS Examen professionnel
supérieur ou maîtrise
Maitre Jardinier/ère,
Agriculteur/trice, Maraîcher/ère, 
Arboriculteur/trice, Viticulteur/trice

1975 -
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplômes Haute Ecole Spécialisée (HES) et ETH Zürich

TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE
DOMAINE
RECONNU

Diplôme Ing. HTL ou Bachelor in
Agronomie, Arboriculture, Viticulture,
Horticulture
HAFL/Ingenieurschule SHL (Zollikofen), Ecole
de Changins (Nyon), Ecole d’ingénieurs de
Lullier (Jussy), Haute école du paysage,
d’ingénierie et d’architecture (Genève)

1975-
2025

Agriculture et
Horticulture

Ing. HTL, Obst-, Wein- und Gartenbau ou
Bachelor of Science in
Umweltingenieurwesen, Vertiefung
Biologische Landwirtschaft und Hortikultur
Zürcher Hochschule für Angewandte
Wissenschaften ZHAW, 8820 Wädenswil

1975-
2025

Agriculture et
Horticulture

Master und Bachelor in
Agrarwissenschaften 
Eidgenössische Technische Hochschule (Zürich)

1975-
2025 Agriculture

Technicien/ne diplomé/e ES (école
supérieure)
Horticulteur, Agro Techniciens, Techniciens
viticole

1975-
2025

Agriculture et
Horticulture

Diplômes particuliers

TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE
DOMAINE
RECONNU

Modul FS Erwerbsobstbau «Ökologie,
Pflanzenschutz, Applikation» du Kantonale
Gartenbauschule Oeschberg, 3425
Koppigen

1999-
2003

Agriculture et
Horticulture

Dipl. Techniker/In HF Bauführung mit
Vertiefung Garten- und Landschaftsbau

1999-
2025

Agriculture et
Horticulture

Dipl. Forestier/ère ES
Centre forestier de formation Lyss, 3250
Lyss, BE
Bildungszentrum Wald Maienfeld, 7304
Maienfeld, GR

1975-
2025

Economie
Forestière



TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE
DOMAINE
RECONNU

Zertifikat Pflanzenschutzmittel Verband
Lohnunternehmer

2020-
2025 Agriculture

Diplômes domaines spéciaux

TYPE DE DIPLÔME ANNÉE TYPE DE
DOMAINE
RECONNU

Fachagrarwirt Greenkeeper de DEULA
Rheinland GmbH; Lehranstalt für
Agrartechnik, D-47906 Kempen (DE)

1990-
2015

Domaines
spéciaux et/ou
Horticulture

Diplômes ou certificats non reconnus

Permis C pour le commerce de produits et substances toxiques, selon l'art.21 de
l’ordonnance d’exécution du 19 septembre 1983 de la loi sur les toxiques,
reconnu par l'Office fédéral de la santé publique.
Permis pour l’emploi des pesticides en général, émis par l'Office fédéral de la
santé publique.
Certificat «Connaissances techniques pour la remise de certaines substances et
préparations dangereuses».
AFP après 1993, Formation professionnelle initiale avec attestation fédérale
(Agriculture et horticulture).
Kurszertifikat Nebenerwerbskurs für Landwirtinnen und Landwirte, Anlehre mit
Augenschein.
Attestation INSOS.
Praktiker*in PrA Gärtnerei oder Garten- und Landschaftsbau oder mit IKN
(Individuellem Kompetenznachweis).
Caviste CFC
Tous les diplômes étrangers (sauf Greenkeeper de DEULA)

Quel permis me faut-il ?
En 2026, il y aura quatre permis différents : un spécifique à l’agriculture, un à
l’horticulture et un pour les traitements en forêt. Un quatrième permis est disponible
pour les titulaires qui n’utilisent que des herbicides, indépendamment du domaine.

Modification des permis Domaines spéciaux et Agriculture /
Horticulture



Possibilité d’échange de permis
ou diplôme reconnu

Et après ? Comment puis-je renouveler mon permis
digital ?
À partir de 2027, le permis phytosanitaire doit être renouvelé tous les 5 ans en
suivant une formation continue (sans examen !). Le nombre d’heures de formation à
suivre dépend du type et du nombre de permis détenus. Pour plus d’informations,
voir mon permis.

Les heures suivies sur une période de 5 ans sont uniquement valables pour la
période en cours et ne peuvent en aucun cas être reportées sur la période suivante.

Par exemple, si une personne suit 2 heures de formation supplémentaire par rapport
à ce qui est exigé durant les 5 années de validité de son permis, ces 2 heures ne
pourront pas être reportées sur la prochaine période de validité.

https://www.permis-pph.admin.ch/fr/mon-permis


Pour les permis ou diplômes
obtenus à partir de 2000

Pour tous les diplômes reconnus et permis obtenus après le 1er janvier 2000, le
nouveau permis délivré est valable pour une durée de 5 ans à partir de sa date
d’émission et renouvelable automatiquement au bout de 5 ans, à condition d’avoir
suivi des formations continues.

Pour les permis ou diplômes
obtenus avant 2000

Pour les diplômes reconnus et les permis obtenus avant le 1er janvier 2000, le
nouveau permis que vous recevrez est valable 3 ans à partir de sa date d’émission
; les heures de formations pour le renouvellement automatique du permis
doivent impérativement être effectuées avant le 31 décembre 2029.




